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Malakoff, le 14 février 2020 
 
Cher adhérent, chère adhérente,  
 
Nous sommes heureux de vous convier à notre assemblée générale se tiendra le :  
 

Samedi 7 mars 2020 à partir de 10h15 
Au 96, rue Didot - 75014 PARIS 

Bâtiment de l’Alliance Maladies Rares (plan joint) 
 

La journée se déroulera au RDC du bâtiment.  
 
A cette occasion, nous procéderons au renouvellement de notre Conseil 
d’Administration. Si vous souhaitez y participer, merci de nous retourner le document 
« appel à candidatures » joint. 
 
Nous souhaitons que cette rencontre conviviale soit pour chacun d’entre nous l’occasion de 
mieux nous connaître, d’apprendre et d’échanger.  
Il est aussi important que les enfants se rencontrent afin qu’ils comprennent qu’ils 
ne sont pas seuls porteurs de leur maladie. Ils seront encadrés par une baby-sitter.  
 
Vous pourrez aussi rencontrer sur place l’exposant Eurobraille (conseils et 
aménagements pour la vie quotidienne, professionnelle, éducative pour aveugles et 
malvoyants), ainsi qu’Eschenbach Optik (opticien spécialisé dans le secteur des aides 
visuelles grossissantes).  
 
Le polo de Gêniris avec nos logo et slogan, sera en vente (25 euros).  
 
Si vous ne l’avez pas encore fait, vous pouvez nous renouveler votre confiance, dès à 
présent, ou en nous remettant votre adhésion 2020 et/ou votre don ce jour-là.  
 
Comptant sur votre présence, nous vous prions d’agréer, cher adhérent, chère adhérente, 
l’expression de nos sentiments dévoués. 
 

Pour le Conseil d’Administration,  
 

Hélène MARIN-CUDRAZ, 
Présidente  

 
En annexe :  
- Programme de la journée 
- Bulletin d’inscription (à renvoyer sur organisationconf@gmail.com) 
- Procuration pour l’assemblée générale (à renvoyer sur organisationconf@gmail.com) 
- Appel à candidatures (à renvoyer sur organisationconf@gmail.com) 
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Programme 
 

*** 10H15 ACCUEIL *** 

10h45 : Introduction de la journée  

11h00 : « Pourquoi fait-on des examens en consultation et d’autres sous AG pour les 
bébés et les adultes avec anomalies de l’iris et de la cornée ? »   
Pr Brémond-Gignac, CHU Necker 

11h30 : Bilan 2019 du Conseil médical et scientifique  
Pr Brémond-Gignac, CHU Necker 

12h00 : AG Ordinaire : bilan 2019/ Projet 2020 ; renouvellement du CA  

 
*** 13h00 DEJEUNER *** 

 
14h30 :  Modélisation de l’Aniridie - recherche financée  
Pr Aberdam, INSERM 

15h00 : Glaucome avec anomalies de l’iris et de la cornée & les MIGS - nouvelles 
méthodes de chirurgie mini-invasive du glaucome 
Pr Labbé, CHNO XV XX, CHU Paré 

 
*** 15h30 PAUSE *** 

 

16h00 : « Je suis dv avec une maladie de l’iris : pourquoi l’orthoptie m’est utile ? » - 
Fabienne Jonqua, orthoptiste 
 
16h30 : Table ronde : « Ecole ordinaire ou école adaptée ?» animée par Marjorie 
Poeydomenge 

 
*** 18h00/19h30 APERITIF DINATOIRE entre FAMILLES *** 

 

NB : Le nouveau Conseil d’Administrateur élira son bureau (Président, …) à 18h. Merci 
aux candidats administrateurs de prévoir d’être présents à ce moment.  
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Bulletin de participation 
*Rayer ou supprimer la(les) mention(s) inutile(s) 

 
DATE LIMITE DE REPONSE : 25/02/2020 

 
Nom :  
Prénom : 
 
1 Assistera à l’assemblée générale du 7 mars 2020* 
 

N’assistera pas à l’assemblée générale du 7 mars 2020** 
** Merci de nous renvoyer votre procuration signée 

 
2 Assistera aux présentations* 

 Nombre adultes/ enfants :            / 
 
N’assistera pas aux présentations * 

 
3 Déjeunera * 

 Nombre adultes/ enfants :            / 
 
Ne déjeunera pas *  

 
4 Participera à l’apéritif dinatoire * 

 Nombre adultes/ enfants :             / 
 
Ne participera pas à l’apéritif dinatoire * 

 
 
Pour des raisons de sécurité, nous sommes dans l’obligation de 

limiter le nombre de personnes accompagnatrices à 3.  
 
 

Bulletin et participation à renvoyer à l’attention de Gêniris : 
 

organisationconf@gmail.com   
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Assemblée générale ordinaire 

Délégation de pouvoirs 
 

DATE LIMITE DE REPONSE : 25/02/2020 
 
Je, 
soussigné(e),…………………………………………………………………………
adhérent 2019 ou nouvel adhérent 2020 (avant le 15 janvier 2020) de 
l’association Gêniris, à jour de ma cotisation, donne tout pouvoir pour me 
représenter et agir en mon nom à : 
 
 
NOM : …………………………………………………... 
 
Prénom : ………………………………………………… 
 
 
 

« Bon pour pouvoir » 
 
 
Fait le : ……………….      
 
A……………………… 
 
Signature 
 
 
 
 
Conformément aux précisions apportées par le règlement intérieur à 
l’article 14 des statuts, le vote par procuration est possible, mais nul ne 
peut détenir plus de trois mandats. 
 

Bulletin et participation à renvoyer à l’attention de Gêniris : 
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organisationconf@gmail.com 

Appel à candidatures  
 
Si vous souhaitez vous investir dans les actions de Gêniris, merci de prendre 
contact en renvoyant le bulletin de participation et l’appel à candidatures. 
 
 
NOM : …………………………………………………... 
 
Prénom : ………………………………………………… 
 
Souhaite s’investir : 

- dans un poste d’administrateur* 
- dans des actions de Gêniris* 

lesquelles : ……………………………………………………….. ………
…………………………………………………………………………….  

 
Compétences particulières que vous pouvez mettre à disposition de Gêniris : 
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………. 

 
 

Bulletin et participation à renvoyer à l’attention de Gêniris : 
 

organisationconf@gmail.com 

 


